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Au moment où nous mettons sous presse 
le cours des râleurs d'aujourd'hui ne nous 
est pas encore parvenu. 
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Blanquiest mort. Le grand agitateur 
est entre dans l'éternel repos. Il a pré
sidé une dernière fois un de ces clubs 
3ui, pendant tant d'années, ont obéi 

ocilement à sa voix ; il a approuvé 
une dernière fois les paroles de haine i -- . .- . 
qu'il ne pouvait plus prononcer lui- ! lois qui lui viennent de la Chambre, en 

- - i — 4 - / — f^^A A'une | est aujourd'hui à proclamer que c'est 

tant enfants elles auront vu prohibée 
dans les écoles primaires. ; 

Elle a voté une loi sur la magistra
ture, mais elle s'est obstinément refu
sée à toucher, dans celte loi, à la ré
forme judiciaire qu'elle manifestait 
avoir tellement à cœur il y a trois ans, 
qu'elle réduisait certains crédits du 
ministère de la justice, malgré l'oppo
sition de M. Du taure, en donnant ex 
pressément à la réduction votée la 
signification d'une mise en demeure 
au ministre d'avoir à préparer à bre f 
délai cette réforme. 

Le Sénat a nettement exprimé, par 
la composition de la commission char-

fçée de l'examen de la loi adoptée par 
a Chambre, son sentiment à l'égard 

de cette loi ; sa commission ne l'a 
même pas jugée discutable et en éla
bore une autre qui pourra servir de., 
base à la discussion d'une sérieuse ré
forme judiciaire. 

Et en ce qui concerne la loi sur l'en
seignement, elle a été votée avec une 
si singulière lacune — la Chambre 
n'ayant rien trouvé de mieux pour 
couper court aux dissentiments entre 
la commission et le ministère sur le 
texte d'un article, que de supprimer 
cet article — que la presse républi
caine, qui se plaint habituellement 
avec l'aigreur que l'on sait de ce que 
le Sénat ne tient pas pour parfaites l e s 

même, pais il est rentré* au fond d'une 
de ces retraites, qu'il aimait à choisir 
dans les quartiers reculés et qu'il se 
plaisait à rendre inaccessibles, et il 
est mort... 

Demain cent mille hommes suivront 
son cercueil. Fils d'ouvriers tombés 
sur les barricades de Juin, de fédérés 
fusillés en Mai, soldats de toutes les 
émeutes, débris de toutes les proscrip
tions se retrouveront là, et les plus 
durs a émouvoir essuyèrent une larme 
en murmurant : « C'était un bon ! 

En quoi Blanqui a-t-il été bon ! 
Quel service a-t-il rendu à l'humanité? 
Quelle amélioration a-t-il apportée 
aux misères sociales ? Nul ne saurait 
le dire. Qu'importe ! ceux-là s'atten
drissent qui se^ réjouiraient de la mort 
de quelque religieux qui aurait passé 
sa v ie au chevet des malades. 

« Il faut aboutir ! » avait dit M. 
Gambetta au début de l'année législa
tive qui vient de finir. A quoi donc a 
abouti la Chambre dans la voie des 
réformes de l'étude desquelles elle 
était saisie ï 

Desélections municipales vont avoir 
l ieu dimanche dans toute la France; 
avant la fin de l'année elle aura à 
procéder à des élections générales 
pour le renouvellement de la Chambre 
des députés, et la loi municipale est 
toujours à l'état de projet, les réunions 
électorales restent astreintes à la ré
glementation que, sous l'empire, les 
républicains déclaraient être incom
patible avec le libre exercice du droit 
de suffrage, avec la sincère expres
sion de la volonté des électeurs. La 
chambre avoté une loi sur l'enseigne-
ment primaire, qui exclut de l'école 
l'enseignement religieux; mais elle a 
consacré par son vote une disposition 
insérée par le Sénat dans la loi sur les 
écoles secondaires de filles,disposition 
qui introduit dans ces écoles, même 
lorsqu'elles sont des externats, l'en
seignement religieux : d'où cette s in
gulière conséquence que les jeunes 
tilles auront à recevoir dans les collè
ges une instruction religieuse qu'é-

de lui qu'il faut attendre la solution de l 
la difficulté que la Chambre et le mi- I 
nistère ont été impuissants à résoudre. 
ED. somme, la session de 1880 ne sera 
pas de celles dont le régime parlemen
taire en France aura quelque sujet de 
s'enorgueillir, et il est douteux que la 
dernière session de la législature par
vienne à atténuer, si peu que ce soit, 
l'impression qu'ont laissée les trois 
premières. 

Nous reproduisons ci-dessous deux 
documents empruntés au Temps, qui 
font ressortir d'une façon, hélas ! trop 
frappante les dangers auxquels nous 
expose la politique aventureuse et 
imprudente de M. Gambetta et de ses 
auxiliaires. C'est d'abord une adresse 
du président et de deux membres du 
syllogue hellénique de Marseille à M. 
Waddington, et en.second lieu la ré
ponse de notre ancien ministre des 
affaires étrangères. Un rapide coup 
d'oeil jeté sur ces deux pièces permet-
traà nos lecteurs de mesurer la ter
rible responsabilité qui incomberait 
à notre malheureux pays, si d'un ins
tant l à l'autre survenait une collision 
armée entre la Grèce et la Turquie. 

En remettant à M. "Waddington un 
bronze que lui ont offert les délégués 
de lacolonie grecque de Marseille, en 
témoignage de la reconnaissance de 
leurs compatriotes pour son interven
tion spontanée en faveur du royaume 
hellénique, le président du syllogue 
s'est exprimé ainsi : 

« Au nom de la colonie hellénique 
de Marseille, nous venons, monsieur 
le sénateur, vous remercier de l'appui 
que vous avez prêté, comme premier 
plénipotentiaire de la France au con
grès de Berlin, aux légitimes revendi
cations de la nation hellénique et vous 
offrir ce bronze, témoignage de notre 
v ive reconnaissance. 

» Soyez bien convaincu, monsieur 
le sénateur, que le sentiment que nous 
venons d'exprimer est celui de laGrèce 

entière pour la France, sa protectrice, 
dont la sympathie et la bienveillance 
ne lui ont fait défaut à aueune époque 
de son histoire. 

» Nous tous, Hellènes, nous aimons 
à espérer que cette amitié et cette con
fiance ne s'affaibliront jamais et 
qu'elles grandiront de plus en plus 
tous les jours. 

» Laissez-nous vous répéter en ter
minant, monsieur le sénateur, que nos 
cœurs sont à la France. Pas un de 
nous qui ne fasse les vœux les plus 
ardents pour la grandeur et la prospé
rité de votre pays, de son gouverne
ment, si bien représenté par l'austère 
et digne président, M. Grevy. » 

M. Waddington a répondu : 
c Messieurs 

» En appuyant au congrès de Berlin 
les revendications de la Grèce, je n'ai 
fait que me conformer à la politique 
traditionnelle d e l à France qui a pris 
une si large part à la fondation du 
royaume hellénique. 

» L'Europe s'y est associée parce 
qu'elle voulait établir et assurer là 
paix en Orient et qu'elle savait que 
cette paix ne pourrait être durable, si 
les territoires habités presque entière
ment par des populations chrétiennes 
de race et de langue hellénique n'é
taient rattachées à leur centre naturel 
et historique. 

» L'activité et la persévérance avec 
lesquelles les négociations ont été pour
suivies et se poursuivent encore au
jourd'hui sont la meilleure preuve dé 
l'importance que l'Europe attache à 
une question dont dépend la paix de 
l'Orient et dont la solution est une né
cessité politique. 

» Ayez donc bon espoir, mais re
commandez à vos compatriotes la 
prudence, qui n'exclut pas la fermeté ; 
une nation jeune et pleine d'avenir 
comme la vôtre ne doit rien livrer au 
hasard ni se laisser entraîner à des 
actes irréfléchis. 

» Permettez-moi, messieurs, de vous 
prier de porter à toute la colonie i 
grecque de Marseille l'expression de ! 
ma profonde gratitude pour le magni- [ 
fique cadeau qu'elle vient de me faire. • 
Ce groupe, symbole de la sympathie I 
de la France pour la Grèce, restera j 
pour moi et pour les miens l'un desu , 
plus précieux souvenirs de ma vie po- ' 
litique. » 

Il n'est que trop visible que l'on 
cherche, par tous les moyens, à forcer 
la main à la France et à l'engager 
dans une intervention armée, dans 
une expédition dont il serait trop fa
cile de prévoir la fatale issue. 

Loi sur renseignement secondaire 
des jeunes filles 

Voici le texte delà loi sur l'enseigne- I 
, ment secondaire des jeunes filles. 

Le Sénat et la Chambre des députés 
ont adopté, le président de la Répu
blique promulgue la loi dont la teneur i 
suit : | 

Art. 1er. — II sera fondé par l'Etat, • 
avec le concours des départements et des j 
communes, des établissements destinés : 
à l'enseignement secondaire des jeunes 
filles. 

Art. 2. — Ces établissemements seront ' 
des externats. 

Des internats pourront y être annexés 
sur la demande des Conseils municipaux 

: et après entente entre eux et l'Etat. Us i 
i seront soumis au même régime que les • 
'• collèges communaux. I 

Art. 3. —Il sera fondé par l'Etat, les 
! départements et les communes, au profit \ 

des internes et des demi pensionnaires, 
tant élevés qu'élèves maîtresses, des 
bourse» dont le nombre sera déterminé 
dans le traité constitutif qui interviendra 
entre le lÉjninii T le département et la 
cominuno^sù sera créé 1 établissMMént. 

" 'enseignement comprend : 
letit moral ; ' 

française, 1* lecture à haute 
oins une langue vivante; 
urea ancien nés et modernes; 
;>hie et la cosmographie ; 
nationale et un aperçu de 
' aie; 

e. les éléments de la géo
physique et de l'histoire 

Art. 
L'ensetj 
La lai 

voix et 
Losii 
Isa g' 
L'bisi 

l'histoire 
Lafi»^ 

grai ' 
nature! 

V 
V 
Dès-! . 
Les notions de droit usuel ; 
Le dessin; 
La gymnastique. 
Art. 5.—L'enseignement religieux sera 

donné, sur la demande des parents, par 
les ministres des différents cultes, dans 
l'intérieur des établissements, en dehors 
des heures des classes. 

Les ministres des différents cultes 
seront agréés par le ministre de l'ins
truction publique. 

Us ne résideront pas dans 
ment. 

Art. 6.—Il pourra être annexé aux éta
blissements d'enseignement secondaire 
un cours de pédagogie. 

Art. 7. — Aucune élève ne pourra être 
admise dans les établissements d'ensei
gnement secondaire sans avoir subi un 
examen constatant qu'elle est en état 
d'en suivre les cours. 

Art. 8. —11 sera, à la suite d'un examen 
délivré tin diplôme aux jeunes filles qui 
auront suivi les cours des établissements 
publics d'enseignement secondaire. 

Art. 9. Chaque établissement est placé 
sous l'autorité d'une directrice. 

L'enseignement est donné par des pro
fesseurs hommes ou femmes munis de 
diplômes réguliers. 

que franchise, voulant le mal, mais 
ne s'en cachant pas ; sans autre mo
teur que la haine, sans autre objectif 
que la -vengeance, sans autre idéal 
qu'une anarchie ^out il eût pu se croire 
le maître, ne cherchant pour atteindre 
son but qu'une voie : la conspiration ; 
ne connaissant qu'un moyen pour dé
barrasser sa rout» de ceux qui le gê 
naient : le meurtre ; excitant les colè
res, attisant l e s ' h a i n e s , lançant en 
avant ses fanatiques, que M. Louis 
Blanc, qui s'y coanaît, a dépeints en 
dix m o t s : '• 

« Figures inconnues, dont l'expres-
f sion avait q t n ^ u t chose de sinistre.* ; 

ayant grand soin de se tenir à l'écart, 
ne s'exposant jamais, ne se montrant 
même que l'oraqu il croyait l'insurrec-

l'établisse-

Là SOUSCRIPTION ROGHEFORT 
M. Henri Rochefort donne dans Y In

transigeant remploi détaillé de la som
me de 25,000 francs qu'Edmond'Adam lui 
envoya en Australie : 
Au capitaine Law 10,000 fr. 
• ra -—* 2,500 

1,500 
1,500 
1,500 
2,500 
3,700 

22,700 fr. 
M. Henri Rochefort garda pour lui 

deux mille trois cents francs, et non pas 
dix mille, comme on l'a prétendu récem
ment. 

A Pasèiial Grousset 
A Jourde 
A Granthille 
A Bail 1ère -
A Olivier Pain 
A M. Courvoisier,maître d'hôtel 
A Sydney, dépenses et dépêche 

L o u i s - A u g u s t e B l a n q u i 

Blanqui est mort le 1er janvier, à 
neuf heures quinze minutes. Il était né 
à Paris e n 1805. Il vécut pour la cons
piration : il est mort en conspirant 
contre la curiosité des reporters aux
quels jusqu'au dernier moment il cacha 
son adresse. Parmi les souvenirs qu'é
veille cette fin, il en est un qui se 
présente tout d'abord à l'esprit. Au 
lendemain de l'attentat du 15 mai 1848, 
les agents du préfet de police se ren
dirent au domicile de Blanqui pour 
opérer une perquisition. On mit tout 
d abord la main sur une liste de pros-
cription,dressée par l'homme qui avait 
espéré ramasser dans le sang une dic
tature depuis longtemps rêvée. Le pre
mier nom qui figurât sur cette liste 
était celui d'Adolphe Blanqui, le frère 
du prescripteur. Ce trait peint l'hom
m e qui vient de mourir. Tel il se mon
trait en cette occurrence, tel il avait 
été, tel il devait toujours être ; n'ayant 
d'antre qualité qu'une sorte de cyni-

tion triomphante ; rempli de vanité, se 
croyant un être supérieur à la foule 
qu'il excitait, plein de vénération pour 
lui-même, persuadé qu'il inspirait le 
respect, heureux des acclamations 
populaires, tout en éprouvant on ne 
sait quel vague sentiment de crainte 
au bruit des ovations ; amoureux de 
cette grossière adulation dont la popu
lace est prodigue à ceux qui s'abai-
sent devant elle ; plein de mépris, 
d'ailleurs, pour l'espèce humaine ; 
écrivant un jour que « les grandes 
crises viennent découvrir des pro-
deurs inconnues de stupidité » ; ajou
tant qu'on » est pris de pitié à la fois 
et de misanthropie à contempler les 
milliers d'aveugles, qui s'en vont 
ainsi moutonnièrement à l'abîme, les 
y e u x ouverts»; monomane de la cons
piration, défiant, sombre, inquiet, 
jaloux, d'une intelligence fort ordi
naire, n'ayant pas eu une de ces 
grandes idées qui font pardonner les 
erreurs; en un mot, inutile et méchant, 
tel était l'homme que la mort vient 
d'enlever. 

Près de la moitié de la v ie de Blan-

S[ui s'est passée en prison.C'est là qu'il 
àat l'étudier si on veut vraiment le 

connaître. Il ne songe plus alors à dis
simuler autre chose que ses pensées 
et ses espérances. Sur tout le reste, le 
caractère de l'homme s'étale cynique
ment. Pour parler l'argot du boulevard 
il ne « pose'» plus. C'est un petit hqm-
me, maigre, grêlé, chétif, au front 
haut, au teint terreux, l'oeil gris, le 
le regard inquiet; son grand souci, 
c'est sa santé. Il n'est maladie dont il 
ne se croie atteint,veut que le médecin 
l'examine chaque jour, mais se soi
gne lui-même par défiance. 11 mange 
pen, se nourrit surtout de légumes et 
de fruits, dé lait et de bouillon, sem
blant inoffensif comme ces vieux lions 
du Jardin des Plantes qui bâillent en 
regardant le public. Essayez d'ouvrir 
la cage, et, vous verrez ce que valent 
ces apparences. 

Jamais la prison n'a corrigé Blanqui. 
Chaque fois que la liberté lui est ren
due, il en profite pour nouer quelque 
sinistre trame. En 1830, il apparaît 
pour la première fois dans la rue. Il a 
vingt-cinq ans. On juge les ministres 
au Luxembourg. 

La foule s'impatiente des lenteurs du 
procès, Blanqui croit que son heure 
est venue. Il harangue la foule, parle 
de la nécessité de s e faire justice soi-
même. On n'a pas d'armes. Blanqui 
indique la boutique d'un marchand de 
bois ; puis, quand la boutique est 
pillée, que chaque homme a en main 

j une planche ou un bâton,Blanqui lance 
| son monde sur la garde nationale ; lui, 

se tient à l'écart. On l'eût revu si l e 
palais avait été forcé. 

Cent encore de la sorte qu'il agira 
en 1870,. lors de l'assassinat des pom
piers de la Villette. Alors qu'il n'y 
avait plus danger, mais presque hon
neur à l e dire, Blanqui s'est vanté 
d'avoir inspiré et dirigé ce t attentat. 

Il en a raconté com plaisamment les 
détails dans la Patrie en danger du 
16 septembre 1870. A l'en croire, on 
voulait obtenir a de bon gré » les ar
mes des pompiers. Un homme n'en fut 
pas moins tué et trots grièvement bles
sés ; la foule refusant de s e soulever, , 
Bianqni disparaît avfck ses. s a i s . Ainsi 
encore, au 31 octobre suivant, il n'ar
rivera à i'Hôtel-de-Ville que lorsqu'il 
croira l'émeute triomphante; Il est 
l'homme qui excite, il n'est pas l'hom
me qui s'expose. Ainsi le chacal suit 
le lion et ne le précède jamais. 

A quoi bon raconter en détail cette 
longue vie de conspirateur, mélange 
de complots, de tumultes, de prison, 
de sang» de haines, de meurtres et de 
trahisons ? Ses débuts, o n vient de les 
voir. En 1839, il est encore avec les 
émeutiers du 12 mai. Condamné à 
mort, il est sauvé par M. Victor Hugo, 
toujours prêt à mettre son génie au 
service des plus détestables causes. 
Par votre ange envolée ainsi qu'une colombe, 
Par le royal enfant, doux et frêle roseau, 
Sire, encore une fois, grâce au nom de la 

[tomba, 
Grâce au nom du berceau ! 

Ce quatrain sauve la v ie de Blanqui, 
On le transfère au Mont-Saint-Micnel. 
Ici se place un épisode curieux qui n e 
fut connu que plus tard. Le gouver
nement reçut un rapport très détaillé 
sur l'organisation des sociétés secrètes 
et en même temps de grands adoucis
sements furent apportés à la détention 
de Blanqui. Etait-ce le prix d'un mar
ché ? Un homme qui, malgré ses 
erreurs, a laissé un renom de cheva
leresque loyauté. Armand Barbes, n'a 
pas hésité à accuser Blanqui d'avoir 
trahi ses compagnons. Blanqui s e 
défendit fort mal et refusa de se sou
mettre à la décision d'un jury d'hon
neur. Sa popularité en fut ruinée pour 
un temps, mais malheureusement pas 
pour toujours». 

La République de 4848 mit Blanqui 
en liberté. Son premier soin fat 
d'ouvrir un club. S'il n'y eut guère à 
cette époque que deux on trois émeutes 
par mois, ce ne fut vraiment pas 
sa faute. Arrêté au lendemain de 1 at
tentat du 15 mai, dont il avait été un 
des instigateurs, il rentra en prison 
pour.n'en sortir qu'en 1859, b é n é 
ficiant de l'amnistie impériale. Trois 
ans après, on l'arrêtait de nouveau, 
toujours pour conspiration. Il était 
enpi'isonné, sortait de prison en 1866. 
disparaissait un instant, puis, à "la 
fin de l'empire,émergeait de nouveau. 
On connaît ses hauts faits à la Villette 
pendant le siège de Paris ; Il fait des 
efforts surhumains pour désorganiser 
le semblant d'ordre qui subsisto, 
échoue au 31 octobre, échoue encore 
au 22 janvier, et, de nouveau incar
céré, ne sort de prison que le 12 ju in 
dernier. 

A dater de ce moment, ce n'est pins 
qu'un sinistre fantoche. De temps en 
temps, dans une réunion publique, on 
voit apparaître au fauteuil de la prési
dence un petit vieillard cassé, sans 
voix , qui débite quelques phrases où 
il est question de conspirateurs a qui 
sont partout, même dans la salle » ; 

FEUILLETON DU 4 JANVIER 

LES MVÀLITÉS 
PAS ARMAKB LAPOIHTB 

— Adrieane, députa dix huit ans.n'a pa 
Va d'autre hovmt que toi et moi ; si t s 
n'est pat le plu» grand des maladroits, elle 
n'en verra pas d'autres avant que tu sois j 
•on fiancé et qu'elle t'ai donné sa parole. ! 

Et Prosper.aidé de Julienne, aidé de Jean 
Malicorne, s'ingéniait à occuper l'imagina
tion de la jaune fille, et, tout en faisant 
benne garde l'entourait d'un cercle infran
chissable. 

Le dimanche suivant, les oisifs se réuni
rent sur le port, an tace de la maison de 
Jean kfalieerne ; mais le malin person
nage fit sortir sa voiture couverte par la 
granis porte et vint U placer dams la peti
te rme, en face de l'entre* particulière de 
•on file, et celui-ci, Adrieane «t Julienne 
snenUreat «a voiture sans être vus des eu-
•mus renais s u le ser t 

Cette fols, Preeper conduisit les deux 
femme* entendre la messe à Gravant. 

Citait à désespérer U curiosité la plus 

cachait avec tant de soins.Depuis son échec 
avec Jacques Hervey, en commençait à ne 
plue le redouter autant ; on comprenait que 
s'il était toujours dangereux, il n'était pas 
invincible. 

Dans l'esprit de cette population aux ins
tincts mobiles, Jean Malicorne subissait la 
loi des réactions. 

Jacques Hervey, très-occupé, passant ses 
heures de liberté, soit à Versianton, soit 
au port Micaaud, était resté étranger à 
toutes les petites rumeurs que faisait naître 
la réclusion de malemeiselle Adrienne dans 
U maison Malicorne; il ignorait même 
qu'use personne étrangère habitat avec 
ceux-ci. Suzanne, sa servante, ne quittait 
jamais la maison, et ne parlait à aucun des 
habitants. M. Laroche ne venait plus à 
Château-Bernard, et sa femme n'y mettait 
jamais les pieds. Les clients du docteur 
Hervey évitaient de prononcer devant lui 
le nom de Malicorne. Il était donc suppo
sante que le médecin ne devait apprendre 
la présence de l'étrangère que par une 
circonstance née du hasard. 

Cette circonstance se présenta le lende
main. 

Nous avons dit que Jacques Hervey, ha
bitué à une existence très-active, s* levait 
avec l'aurore. 

Avant d'aller visiter ses malades, il 
faisait chaque matin, une longue prome
nade sur les rives de l'Yonne. H aimait la 

i vue de l'eau, les horizons lointains, la 
on ne désespère jamais au village j verdure, Tomhre que projetaient les grands 

il s ' i t de satisfaire un désir ardent j arbres, et le murmure du-vent passant à Mais 
lorsqu'il s'agit 
Chacun se promit d'être aux aguets pour - _ „ - „ . . . 
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travers les branches des hauts peupliers. 

spirituahste, poste et rêveur ; c'était pour 
lui un grand plaisir que de marcher dans 
l'herbe des prairies, humides encore de la 
rosée. 

Ce jour-là, l'aube naissante trouva le mé
decin sur le port. Des jets empourprés se 
montraient à l'horizon et annonçaient le 
holeil qui n'étaient pas encore visible. Le 
ciel était d'une pureté merveilleuse. Bien 
loin, vers le sud, s'eufuyaient quelques 
petits points roses,nuages diaphanes qu'un 
regard moins exercé eût pris pour quelque 
oiseau voyageur se jouant dans la nue. Les 
tons de l'atmosphère étaient si doux qu'on 
pouvait supposer qu'un velours transpa
rent s'interposait entrJ les cieux et la terre. 
La rivière coulait doucement, sans bruit, 
et présentant une surface unie ; on voyait 
jusqu'au fon-i des eaux. 

Parfois las petits poisson», poursuivis par 
le brochet vorace ou la perche gourmande, 
s'enfuyaient précipitamment par bandes 
serrées et sautaient hors de l'eau, montrant 
leurs écailles argentées, qui brillaient com
me un kaléidoscope ; le martin-péchenr 
guettait est instant : d'an* allé rapide il 
ranchis«ait al'epee, et happait l'impru

dente ablette et l'innocent goujon. L'hiron
delle s* livrait au-dessus des eaux, à sas 
circonvolutions insensées st traçait avec 
sen bec on son aile un long sillage qui fai
sait rejaillir des gouttes d'eau ressemblant 
à autant de sériée brillantes. La nature 
alssait échapper des senteurs agrestes : 
c'était l'icre odeur des chènevières fleu-
ries,le parfum subtil du baume et celui un 
neu fade des plantes aquatiques et des 

osiers qui croissaient sur le bord de la ri
vière. 

La matinée était pleine d'enchantements 
et de merveilles; elle promettait une d* ces 
journées qui sont l'espoir du vigneron et 
qui colorant les raisins de belles teintas 
bleues veloutées. Il était impossible de n* 
pas être ému, de ne pas être heureux ds sa 
sentir vivre. 

Le bruit d'une fenêtre qui s'ouvrait vint 
frapper l'oreille de Jacques Hervey, mais il 
ne tourna pas la tête : il jouissait des dou
ces sensations qui s'abattaient sur lui com
me une rosée de bienfaisance. 

Tout à coup, une voix fraîche et sonore 
se mêla au.concert de la nature saluant le 
jour nouveau. C'était une voix de femme, 
nue voix de jeune fille aux notes audacieu
ses, pures, élevées, vibrantes, un chant 
d'oiseau sortant d'un gosier humain I 

Cette fois, le docteur Hervey se retourna 
subitement. 

Il ne vit rien, rien qu'un mur élevé par 
de-la lequel on apercevait la toiture d'une 
maison, — la maison de Jean Mrlieorne | 

La médecin écoutait ému, ravi, enthou
siasmé. . 

— Qui peut chanter ainsi ï se demandâ
t-il tout haut. 

— C'est la Smeiwttt / lui répondit uns 
voix qui semblait sortir des eaux. 

Il fit deux pas vers la berge. 
Asdoche Morisset, caché par des osiers, 

visitait ses nasses. 
Il salua le médecin et lut fit signe de des

cendre jusqu'à U rive. 
TT^semblait qu'il eût deviné le désir de 

Hervey. 

— Vomlezvous la voir î lai demandât-il 
tout bas. 

Jacques Hervey rougit. 
— Qui donc t demanda-t-il après un 

Instant d'hésitation. 
— La demoiselle 1 N'est-ce pas qu'elle 

chante bien ? 
— Oui. Mais de quelle demoiselle parlez-

vous, mon ami T 
— De la demoiselle qui habite chez Jean 

Malicorne. 
— Sa fille* 
— Oh 1 non... 
Pendant ce court dialogue, Jacques Her

vey, sans se rendre compte de son action, 
était entré dans le bateau de Morisset. Ce
lui-ci, au lieu de pousser au large pour 
traverser la rivière, suivit, teut près du 
bord et masqué par les plantes qui crois
saient tout le lOBjg de la berge, la cours de 
l'eau pendant quelques minutas. Il arriva 
ainsi à l'endroit où était le bac Alors il 
démasqua soajpateau, et k l'aida dssa 
longue perche franchit la rivière. 

— Suives le chemin de hallage et prenez 
par la vigne jusqu'au sentier qui la coupe 
en deux, dit Morisset ; de-la vous verres la 
demoiselle qui est à sa fenêtre. 

Jacques Hervey agissait comme l'homme 
ivre qui se laisse guider par une impulsion 
étrangère i sa volonté. 

Il marcha en avant.et après quelques pas 
s'arrêta tout surpris ds son action, tout 
surpris de l'émotion qui le dominait. 

—• Qa'est-ee que j'éprouve t se demanda-
t-il, et pourquoi cette curiosité t 

Il se retourna comme s'il eût voulu re
monter dans le bateau. Morisset était déjà 
sur la rive droite. 

La voix d'Adrienne planait sur las i 
et arrivait à Jacques Hervey avec des tons 
d'une douceur inouïe. 

Il continua sa marche, entra dans la 
vigne ai aut le courage de ne se retourner 
qu'au sentier qui lui avait été désigné par 
Morisset. 

De cet endroit, rendu invisible par u s e 
rangée de cerisiers plantés an centre de la 
vigne, il dominait la. rire, le port etl 
maison de Malicorne. 

Son cœur avait des battements tumul
tueux. U ferma les yeux un moment et les 
rouvrit tout à coup. Malgré la distance, il 
vit, à l'une des fenêtres as la maison 4e son 
ennemi, une jeune fille envelloppée dans 
nn peignoir blanc. Le soleil, caché jusque-
U derrière le coteau, apparut an firmament, 
et sas rayons entourèrent la tète blonde d* 
la jaune fille comme une auréole d'or. Os 
ne fat qu'un court Instant—comme l'appa
rition d'une figure divine au milieu dan 
flammes, — car Adrienne, éblouie par le 
soleil, mit l'une de sas mains devant ses 
yeux» rentra dans s t chambra et 
retomber les grands rideaux; mais, ai i 
qu'il est été, il avait suffi i Jacques Hervey 
pour entrevoir l'oeuvre la pins charmante» 
da ta eréation : nos parfaite beauté blende, 
rendue plus belle encore, poétisée, idéa
lisée pour ainsi dire, par un rayon de 
soleil I 

N'était-ce point un songe, une illusion, 
l'apparition d'une enchanteresse évoquée 
par un rêveur exalté, un tavant qui vivait 
en sage, en anachorète? 

Non I 
[ (A «*«CJ>«.} 
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